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ARRETE n°95 / 2023 
 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze 

 
Le ministre de la santé et de la prévention ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°46/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze modifié les 25 juillet 2022, 24 octobre 
2022 et 26 janvier 2023 ; 

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°46/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale 
des Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommée : 

- Madame Marie DUCROS en tant que suppléante sur siège vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 4 juillet 2023 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°96 / 2023 

portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Corrèze 
de l’URSSAF du Limousin 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté n°32/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la 
Corrèze de l’URSSAF du Limousin modifié les 11 août 2022 et 9 janvier 2023 ; 

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition  de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°32/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de 
la Corrèze de l’URSSAF du Limousin est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommée :  

- Madame Marie DUCROS en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
Fait à Bordeaux, le 4 juillet 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
  

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°92 /2023 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°59/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne modifié les 2 juin 2022 et15 décembre 2022 ;  

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition Association des accidentés de la vie (FNATH) ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°59/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie désignés au 
titre Association des accidentés de la vie (FNATH) est nommé :  

- Monsieur Olivier COLLOT en tant que suppléant en remplacement de Madame Audrey CANALI. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est mis fin au mandat sans remplacement de :  

- Madame Valérie ARNAC. Le siège de titulaire devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 4 juillet 2023 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°94 / 2023 

 
portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-
1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°62/2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn modifié les 13 octobre 2022, 3 mars 2023, 11 mai 2023 et 23 juin 2023 ;  

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie du 1er juin 2023 ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°62/2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Tarn est modifié comme suit : 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants d’Occitanie 
(IRPSTI) est nommé : 

- Monsieur Jean-Philippe PORTET en tant que représentant du CPSTI sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 

Fait à Bordeaux, le 4 juillet 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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